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Préambule 
 

La nécessité de préserver les ressources destinées à la consommation humaine est une priorité 
affichée tant au niveau national qu'au niveau local. 
L'utilisation d'un captage d’eau destinée à la consommation humaine, aux fins d'alimentation d'une 
collectivité publique en eau, est soumise aux formalités suivantes : 

 autorisation préfectorale de distribuer au public l'eau destinée à la consommation humaine 
(articles L.1321-7 et R.1321-6 et 7.1 et 8.1 du Code de la santé publique) ; 

 autorisation ou déclaration de prélèvement et déclaration pour la création d’ouvrage en 
eau souterraine (article R.214-1 du Code de l’environnement) ; 

 déclaration d'utilité publique (avec enquête parcellaire) concernant les travaux de 
dérivation des eaux et de renforcement de la ressource et concernant l'instauration des périmètres de 
protection et l’acquisition des périmètres de protection immédiate (article L.215-13 du Code de 
l’environnement et L.1321-2 du Code de la santé publique). L’enquête publique préalable à la 
déclaration d’utilité publique a pour but de réunir tous les éléments à charge et à décharge, qui 
permettront, in fine, au préfet d’apprécier le caractère d’utilité publique du projet et de prendre sa 
décision. 
 
C'est à la collectivité, responsable du service d'eau potable, de prendre l'initiative de la 
régularisation de ses ressources et de la délimitation des périmètres de protection. Elle doit alors 
engager toutes les démarches juridiques, techniques et financières nécessaires à l’obtention des 
arrêtés d’autorisation préfectorale de prélèvement et de distribution d’eau de consommation.  
Cette procédure de régularisation suit le cahier des charges établi par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS, ex DDASS). Elle se déroule en 2 étapes : 
  L’étape préliminaire avec le recueil de données, les études hydrogéologiques et l’avis de 
l’hydrogéologue agréé. Cette phase de diagnostic permet d’établir l’état des lieux et de définir les 
périmètres de protection, les travaux d’amélioration à entreprendre et les servitudes à établir. Elle se 
conclut par la réunion de synthèse où tous les acteurs concernés sont réunis pour décider des actions 
à mener. 
  Les enquêtes publiques avec la constitution du dossier d’enquêtes préalables à la 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP), parcellaire et de servitudes en relation avec la Préfecture et 
l’ARS. Les enquêtes publiques permettent d’informer les propriétaires concernés et le public, et de 
recueillir des remarques. Le passage en commission du Conseil Départemental de l’Environnement, 
des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) permet enfin la rédaction de l’arrêté 
préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) qui pourra être publié aux hypothèques. 
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection des captages seront annexées aux documents 
d’urbanisme de la commune, s’il en existe, dans les conditions définies par les articles L.126-1 et 
R.126-1 à R.126-3 du Code de l’urbanisme. Elles feront l’objet d’un porter à connaissance, 
notamment par voie d’affichage en mairie, d’insertion dans la presse et de notifications aux 
propriétaires concernés. 
 

L’objet du présent dossier concerne donc l’élaboration du dossier d’enquêtes publiques qui 
comprend plusieurs rapports :  

 Le présent rapport présentant la commune et la description des installations existantes 
(réseaux, réservoirs et traitements) ; 
 Un dossier pour la prise d’eau de Caguefer, comprenant tous les éléments relatifs à 
l’ouvrage et divisé en cinq parties :  

 Partie n°1 : ‘Description du captage’ établie par AQUA SERVICES 
 Partie n°2 : ‘Périmètres de protection’ établie par AQUA SERVICES 
 Partie n°3 : ‘Code de l’environnement’ établie par AQUA SERVICES 
 Partie n°4 : ‘Parcellaires’ établie par le cabinet BOISSONNADE - ARRUFAT 
 Partie n°5 : ‘Aspects financiers’ établie par AQUA SERVICES 
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Dossier de présentation générale 
 
 

II..    PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  PPRROOJJEETT  
 

Le SIVU de l’AEP du Haut Tarn a pris la décision d’engager la procédure de mise en conformité et 
de protection de la prise d’eau superficielle de Caguefer pour l’alimentation en eau potable, par 
délibération du conseil syndical du 30 janvier 2008: 
 
 

Fonction Acteur Téléphone Personnes à contacter 

Maître d’ouvrage 

Commune Pont de Montvert – Sud Mont 
Lozère 
 Mairie  

48 220 Pont de Montvert – Sud Mont 
Lozère  

04.66.45.80.10 
M. MAURIN  

(Maire) 

Assistance 
technique  

ASTAF (SAFER LR) 
25 av. Foch 

48 000 Mende 
04.66.49.00.90 M. MERCIER 

Service 
instructeur 

ARS 
Délégation territoriale de la Lozère 
Immeuble « Le Torrent » 2ème étage 

1, Avenue du Père Coudrin 
CS 90136 

48 005 MENDE Cedex 

04.66.49.40.99 Mme BOTHOREL 

Hydrogéologue Agréé 
6 rue Prosper Estieu 

11 170 Raissac Sur Lampy 
06.71.20.40.12 M. SUBIAS 

Police de l’Eau 
Service BIEF - Unité eau 

DDT de la Lozère  
4, av. de la gare - B.P. 132 

48 005 MENDE cedex 

04.66.49.40.91 Mme 
COGOLUEGNES 

Financeurs 

Conseil Général – SATEP 
4 rue Rovère - BP 24 
48 001 Mende cedex 

04.66.49.66.48 M. TROCELLIER 

Agence de l’Eau A-G 
Rue de Bruxelles 

12 035 Rodez Cedex 
05.65.75.56.00 Mme TROUCHE 

Bureau d’Etudes 
AQUA SERVICES 
8 rue de Wunsiedel 

48 000 Mende 
04.66.65.31.23 M. MOPPERT 

Géomètre Expert 
Cabinet BOISSONNADE – ARRUFAT 

5 bd Britexte 
48 000 Mende 

04.66.65.03.02 M. BOISSONNADE 
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Historique de la procédure de régularisation pour la commune Pont de Montvert-Sud Mont Lozère : 

 

 Etape Préliminaire :  

 Délibération de la collectivité pour le lancement de la procédure de mise en conformité  

(30 janvier 2008) ; 

 Réalisation de la localisation cadastrale des ouvrages (Août 2010) ; 

 Réalisation d’un recueil de données préliminaires (Mars 2011) ; 

 Validation du recueil par les services sanitaires : ARS et avis des services de la Police de 
l’Eau (courrier du 31 Mai 2011) ; 

 Visite (1er octobre 2011) et rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 
(Février 2012) ; 

 Analyse de 1ère adduction des eaux captées en période de basses eaux (8 septembre 2003) ; 

 Réalisation du dossier d’enquête préliminaire définitif (Septembre 2012) ; 

 Réunion de synthèse (30 Novembre 2012) ; 

 2ème analyse de 1ère adduction des eaux captées en période de hautes eaux (14 mars 2013) ; 

 Demande d’aide financière et paiement des 1ers acomptes. 

 

 Etape d’Enquête Publique : 

 Réalisation des dossiers d’enquêtes publiques et parcellaires (Mai 2022) ; 

 Réalisation de l’enquête publique et obtention de l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité 
Publique ; 

 Acquisition des Périmètres de Protection Immédiate et réalisation des travaux de protection. 
 
 
 



AQUA SERVICES Mise en conformité du captage public- Commune Pont de Montvert – Sud Mont Lozère Novembre 2022 

 

Dossier d’enquêtes publiques : Présentation générale du projet 
 

Page 7 

 

IIII..    NNOOTTEE  DDEE  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  DDOOSSSSIIEERR  
DD’’EENNQQUUEETTEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  ::  PPRREEAALLAABBLLEE  AA  LLAA  
DDEECCLLAARRAATTIIOONN  DD’’UUTTIILLIITTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE,,  PPAARRCCEELLLLAAIIRREE  
EETT  DDEE  SSEERRVVIITTUUDDEESS  PPOOUURR  LLEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  EENN  EEAAUU  
PPOOTTAABBLLEE  

 

Le Code de la santé publique (articles L.1321-l.2 et 7) et le Code de l’environnement (article L.215-
13) font obligation à toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine, à 
titre onéreux ou gratuit, d’être autorisée par un acte Déclarant d’Utilité Publique (DUP) à : 

 dériver des eaux souterraines dans un but d’intérêt général d’Alimentation en Eau Potable,  

 assurer la protection des ouvrages de captage avec détermination autour du point de 
prélèvement d’un Périmètre de Protection Immédiate (PPI), dont les terrains sont à acquérir 
en pleine propriété, d’un Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) à l’intérieur duquel 
peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, 
ouvrages, aménagement ou occupation des sols, de nature à nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux. Le cas échéant, il peut être institué un Périmètre de 
Protection Eloignée (PPE) à l’intérieur duquel la réglementation nationale devra être 
strictement appliquée. 

Il est nécessaire également de : 

 demander à l’autorité administrative compétente l’autorisation d’utiliser de l’eau en vue de 
la consommation humaine, 

 déposer une demande de mise en conformité pour les dossiers de création ou de 
régularisation d’ouvrage de prélèvement d’eaux souterraines (en application de la rubrique 
1.1.1.0. du tableau annexé à l’article R.214-1 du Code de l’environnement) pour tout 
ouvrage souterrain (sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain), non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en 
vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y 
compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau. 

 déposer une demande de prélèvement, pour des prélèvements en eau souterraine (en 
application de la rubrique 1.1.2.0. du tableau annexé à l’article R.214-1 du Code de 
l’environnement) si les débits prélevés dépassent le seuil de 10 000 m3/an.  

Par ailleurs, il est obligatoire de réaliser en parallèle : 

 une enquête de déclaration d’utilité publique ; 

 une enquête parcellaire pour identifier : 

 les parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiate, que la commune doit, si 
ce n’est déjà fait, acquérir (article L.1321-2 du Code de la santé publique), ainsi que 
leurs propriétaires, 

 les parcelles incluses dans le périmètre de protection rapprochée, qui seront grevées de 
servitudes sanitaires spécifiques et d’utilité publique, ainsi que leurs propriétaires, 

 les parcelles sur lesquelles se situent les emprises des réservoirs et ouvrages annexes, si 
la commune a mentionné dans une délibération l’acquisition de ces emprises dans le 
cadre de la régularisation. 

 une enquête de servitudes destinée à prescrire les servitudes mentionnées ci-dessus. 

Les articles R11-4 et suivants du Code de l’expropriation et l’article R123-5 du code de 
l’Environnement prévoient la nomination d’un commissaire enquêteur et de son suppléant. 
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IIIIII..    PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  PPOONNTT  DDEE  
MMOONNTTVVEERRTT  --  SSUUDD  MMOONNTT  LLOOZZEERREE    

III.1.  PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE 

La nouvelle commune Pont de Montvert - Sud Mont Lozère, créée en 2016, remplace le SIVU du 
Haut Tarn pour la gestion de l’eau. Sa compétence se limite à la gestion des ouvrages de production 
soit la prise d’eau de Caguefer, le réservoir de Masméjean (réservoir de tête) et les organes situés 
entre ces deux ouvrages (dont un réservoir d’équilibre de 50 m3 pouvant alimenter dans les années 
futures en eau potable le hameau de Felgerolles). 
 

La prise d’eau de Caguefer (sur le Tarn), créée en 1977 pour l’adduction des hameaux de 
Masméjean et du Poncet, se situe à une altitude de 1 310 mètres, à environ 12 kms au Sud-Est de 
Mende et à environ 12 kms au Nord-Est de Florac. Tous les ouvrages sont situés sur le territoire de 
la commune dans la zone cœur du Parc National des Cévennes, sur le Mont Lozère.  

III.2.  POPULATION ET ACTIVITES 

Dans le Sud du département de la Lozère, la commune Pont de Montvert – Sud Mont Lozère se 
situe sur le versant méridional du Mont Lozère et du canton du Pont de Montvert. La nouvelle 
commune Pont de Montvert – Sud Mont Lozère compte 3 anciennes communes (Fraissinet-de-
Lozère, Pont-de-Montvert et Saint-Maurice-de-Ventalon) mais seule les anciennes communes de 
Pont de Montvert et de Saint Maurice de Ventalon sont concernées par la prise d’eau de Caguefer.  
 

La commune s'étend sur 167,3 km² et compte 608 habitants depuis le dernier recensement de la 
population. Avec une densité de 3,6 habitants par km²,  
 

La commune de Pont de Montvert - Sud Mont Lozère fait partie de la Communauté de communes 
des Cévennes au Mont Lozère. 
 
Pont de Montvert - Sud Mont Lozère est une commune du parc national des Cévennes. 
 

Cette commune est marquée par un caractère rural et agricole très intense. 
 

Nous indiquons ci-dessous les activités sur les anciennes communes de Pont-de-Montvert et de 
Saint-Maurice-de-Ventalon concernés par la prise d’eau.  

Tourisme et capacité d’accueil : L’activité touristique est assez marquée sur ce secteur.  
Sur l’ancienne commune de Pont de Montvert, les différentes structures d’accueil sont : 3 hôtels-
restaurants, 1 camping (capacité 100 emplacements), 1 résidence de tourisme, 14 gîtes et un gite 
d’étape de 35 places. 
Sur la commune historique de Saint Maurice de Ventalon, les différentes structures d’accueil sont : 
1 hôtels, 17 gîtes et 1 ferme auberge. 
De plus, sur le territoire desservi par la prise d’eau, on note les projets d’aménagement suivants :  
1 centre aéré, 1 restaurant, 5 chambres d’hôtes. 

Industrie et artisanat : Présence d’un atelier de découpe de viande. 

Agriculteur : Dénombrement d’un cheptel d’environ 100 bovins et 1 000 ovins/caprins. 

Boutiques : 3 cafés, une épicerie, une boucherie, une boulangerie, une boutique d’accessoires. 

Services : école, crèche, médecins, centre infirmier, ostéopathe, kinésithérapeute, coiffeur, centre 
de secours, mairie, bibliothèque, baignade surveillée, office de tourisme. 

Urbanisme : Un Plan local d’urbanisme à l’échelle de Pont de Montvert – Sud Mont Lozère est en 
cours d’approbation. 
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III.1.   DESCRIPTION DU SYSTEME AEP ET FONCTIONNEMENT 

On distingue 2 UDI alimentées par la prise d’eau superficielle du Tarn : 
 

 UDI de Saint Maurice de Ventalon et, 
 UDI de la Baraquette 
 
 

Un renforcement de l’UDI du Pont de Montvert est réalisé chaque été depuis le réseau de la 
Baraquette via le réservoir du Pont de Montvert (150 m3) où l’eau est désinfectée par chloration. 

 

Rappel : Une Unité de Distribution (UDI) correspond à une délimitation hydraulique des réseaux 
de distribution ayant une qualité d’eau homogène. Cette homogénéité de l’eau distribuée tient 
compte des ressources d’alimentation en eau, de la gestion administrative des installations de 
distribution et de la qualité de l’eau produite et distribuée (réseaux, traitement, origine des eaux…). 
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Figure 3 : Synoptique des réseaux AEP de la commune et des communes limitrophes 

 
 Unité de distribution de Saint Maurice de Ventalon : Les abonnés de ce réseau sont alimentés 
exclusivement via la prise d’eau de Caguefer. Cette dernière alimente le nouveau réservoir de 50 m3 
qui alimente à son tour de Felgerolles Masméjean de 100 m3 où l’eau est désinfectée par chloration. 
Ce réservoir dessert directement les hameaux du Poncet, de Masméjean, des Rouvières, des 
Bastides et de la Tour du Viala. Un second départ du réservoir de Masméjean alimente le réservoir 
de Saint Maurice de Ventalon (50 m3) pour la desserte du hameau du même nom après une 
désinfection par traitement UV installé en juillet 2009. 
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 Unité de distribution de la Baraquette (commune du Pont de Montvert) : cette unité est 
alimentée par la prise d’eau de Caguefer, via le réservoir de Masméjean, qui dessert directement 
avec le troisième départ, les hameaux suivants : la Baraquette, Frutgères et les habitations au Pont 
de Montvert situées au bord de la RD 998. 
 
On note que la commune gère 5 autres UDI : 

 UDI du Pont de Montvert (alimentée par la prise d’eau de Caguefer en complément des 3 
captages de Biard, notamment lors de la pointe estivale) ; 

 4 UDI indépendantes : 

 UDI du Mazel,  

 UDI de Finiels,  

 UDI de Champlong,  

 UDI de Grizac. 
 

III.2.  LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Les coordonnées géographiques des ouvrages (captages et réservoirs) ont été relevées à l’aide d’un 
GPS de terrain dont la précision varie en fonction de la réception (5-20 mètres pour les coordonnées 
X et Y). Les côtes NGF (altitudes Z) ont été relevées sur la carte IGN. 

 

Ouvrage Altitude NGF Coordonnées en Lambert 93 

Nom Z (m) X LT93 (km) Y LT93 (km) 

Prise d’eau de Caguefer 1 310 764,240 6364,002 

Réservoir de Felgerolles  1 215 762,873 6362,738 

Réservoir Masméjean 1 161 763,514 6361,895 

Réservoir de Saint 
Maurice de Ventalon 

1 039 765,936 6358,431 

Réservoir du Pont de 
Montvert 

917 759,490 6363,087 
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III.3.  GESTION DES INSTALLATIONS 

La commune Pont de Montvert - Sud Mont Lozère exploite en régie directe les installations 
d’alimentation en eau potable avec un agent qui effectue les taches d’entretien. La commune fait 
appel au Syndicat Départemental d’Equipements et d’Electrification (SDEE) pour les réparations 
lourdes mais il n’y a aucun contrat d’entretien annuel. 
 
Prix de l’eau au Pont de Montvert : Voici la répartition du prix de l’eau depuis 2018, établie par 
la délibération du 19 octobre 2017 du conseil municipal de la commune du Pont de Montvert (les 
prix sont en € HT) : 
 

Abonnement 50,00 € 

Consommation Eau Assainissement 

De 0 à 50 m3 1,20 €/m3 1,4 €/m3 

De 51 à 200 m3 0,60 €/m3 0,7 €/m3 

Au-delà de 200 m3 0,15 €/m3 0,22 €/m3 

   

Ce qui représente pour une consommation de 120 m3 (référence selon l’INSEE) une facture d’eau 
potable de 152,0 € HT (ou 1,27 € HT par m3 d’eau potable consommé). Avec l’assainissement, la 
facture s’élève à 271,0 € HT soit 2,26 € HT par m3 au total. 

III.4.  ETAT DES RESEAUX DE DISTRIBUTION 

Le réservoir de Masméjean comprend 3 compteurs généraux en distribution (3 départs) et un 
compteur général changé en 2021 sur l’arrivée d’eau. 
 
La télégestion en place permet de suivre en direct les consommations d’eau et récupérer les 
historiques des compteurs. 
 
Il y avait des fuites importantes sur l’ancienne canalisation d’adduction entre la prise d’eau et le 
réservoir de Masméjan. Cette conduite a été entièrement reprise par une conduite neuve en PVC 90 
en 2020. Il n’y a donc plus de fuites et le rendement est de 100 % sur cette antenne.  
 
  
Le rendement du réseau de Masméjean a été amélioré depuis 2002 (source : notice projet 
Felgerolles DDAF 2004). Il existe ensuite plusieurs compteurs divisionnaires sur les réseaux de 
distribution : 

 Traitement – désinfection UV de Saint Maurice (secteur du bourg) 
 Réservoir du Pont de Montvert (2 départs vers le bourg) 
 Interconnexion vers Fraissinet de Lozère (quartier Plaisance, Pré du Moulin, 

Bellevue et Viala). 
Les agents des différentes collectivités surveillent les consommations moyennes et réparent les 
casses importantes visibles. De nombreuses réparations ont notamment été réalisées sur le réseau du 
Pont de Montvert.  
 
Voici un descriptif des réseaux réalisé par la DDAF en 1998 lors d’un projet de diagnostic des 
réseaux (non réalisé). 
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Tronçon Longueur Matériaux Date de création 

A
d

d
u

ct
io

n
 

Prise d’eau de Caguefer vers 
le réservoir de Felgerolles  

490 m PVC110 
2020 

Réservoir de Felgerolles vers 
réservoir de Masméjean 

1560 m PVC 90 

D
is

tr
ib

u
ti

on
 

Réservoir Masméjean vers Le 
Poncet Masméjean 

910 PVC 110 1977-1978 

Réservoir de Masméjean vers 
Les Rouvières les Bastides 

3260 m PVC 110 

1983-1984 Les Rouvières, les Bastides 
vers réservoir de St Maurice 
de Ventalon (raccordement au 
réseau existant) 

1620 m PVC 90 

Raccordement réseau existant 
vers réservoir de Saint 
Maurice de Ventalon 

700 m PVC 40 

Réseau existant 
Réseau de distribution de St 
Maurice de Ventalon et de 
Montjoie 

Environ 900 m + 
60 branchements 

PVC 110 
AC 100 et 125 

Réservoir Masméjean vers la 
Baraquette 

460 m PVC 90 
1983-1984 

980 m PVC 110 
La Baraquette vers la Tour du 
Viala 

410 m Fonte 80 
2004 

1390 m PVC 90 
La Baraquette vers réservoir 
du Pont de Montvert y 
compris distribution maisons 
RD998 et village de Frutgères 

3640 m Fonte 100 
1999 

860 m PVC 110 

Réseau de distribution du 
Pont de Montvert 

250 branchements 
environ 

PVC Fonte 
100 / 80 /60 

1970 
Réhabilitations 
récentes de certains 
tronçons 

Réseau de Fraissinet de 
Lozère (quartier Plaisance, 
Pré du Moulin, Bellevue, 
Viala) 

70 branchements Inconnue 1998  
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III.5.  BESOINS EN EAU POTABLE 

L’évaluation des besoins présentée dans ce paragraphe est établie sur la base des données du 
système de télégestion présent dans le réservoir de Masméjean. Ce système permet de récupérer les 
données des 3 compteurs de distribution présents sur les 3 canalisations de distribution au départ du 
réservoir de Masméjean. 
 

 Prélèvement actuels sur les ressources : 
 

Pour rappel, la prise d’eau de Caguefer permet d’alimenter également l’UDI de Pont de Montvert en 
période d’étiage. En effet, les 3 captages de Biard (situés sur le secteur de Pont de Montvert) ne sont 
pas suffisants en période estivale pour couvrir l’ensemble des besoins de cette UDI.  
 
Avant les travaux de 2020, la prise d’eau de Caguefer alimentait gravitairement le réservoir de 
Masméjean via un brise-charge. Le réservoir de Masméjean ne disposait pas de robinet à flotteur 
étant donné l’incapacité technique (fragilité de la conduite et pression statique trop importante). 
C’était donc un volume correspondant à la capacité de transfert de la conduite qui était prélevé sur 
le cours d’eau du Tarn, à savoir 10 l/s en permanence, soit environ 864 m3/j (ou 315 300 m3/an). 
Depuis les travaux réalisés en 2020, et la mise en place d’un robinet à flotteur au nouveau réservoir 
de Felgerolles et au réservoir de Masméjan, il ne sera prélevé uniquement les besoins en eau 
potable.  
 

Il est important de préciser que la commune a réhabilité les captages de Biard dans le but 
d’optimiser le prélèvement sur les sources et ainsi limiter les apports depuis la prise d’eau de 
Caguefer.  

A ce titre, la prise d’eau de Caguefer intervient donc en complément des sources du captage de 
Biard. 

Après mesures du débit du captage à l’étiage, il est possible d’avancer que le captage de Biard 
apporte en moyenne un débit de 60 m3/j en période estivale (Juillet - Août), là où les besoins sont 
les plus élevés. 
 

 Besoin de pointe : 
 

Les besoins de pointe actuels ont été évalués à l’aide des relevés des données des 3 compteurs de 
distribution présents sur les 3 canalisations de distribution au départ du réservoir de Masméjean. 
Cependant, ces relevés ne permettent pas de différencier les volumes consommés et les fuites. 
Malgré tout, les valeurs anormales ont été écartées afin de ne pas comptabiliser les fuites 
importantes dans les besoins de pointe. 
 
Afin que ces données soient les plus représentatives possibles, ce sont les valeurs en période 
estivale qui ont été étudiées et ce, sur les années 2016, 2017 et 2019. En effet, les données estivales 
de l’année 2018 sont erronées, donc écartées de cette étude. 
 
Le tableau suivant indique pour chacune des trois canalisations de distribution (et le total des 3 
compteurs), les évolutions des volumes journaliers mis en distribution. Pour précision, les débits 
journaliers tiennent compte des volumes nécessaires à la bonne exploitation des réseaux (purge de 
réseaux, volume nécessaire au nettoyage de réservoir, recherche de fuites…). 
 
Pour chaque secteur de distribution, il est indiqué dans le tableau suivant le débit de pointe 
journalier (en m3/j) ainsi que la moyenne maximale des débits de pointe journaliers sur 3 jours 
consécutifs. 
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Débit 

journalier max

Moy max sur 3 

jours 

consécutifs

Débit 

journalier max

Moy max sur 3 

jours 

consécutifs

Débit 

journalier max

Moy max sur 3 

jours 

consécutifs

Débit 

journalier max

Moy max sur 3 

jours 

consécutifs

2016 71 57 25 23 142 132 216 200

2017 95 73 30 27 152 149 260 235

2019 62 51 37 26 191 142 235 193

Départ distribution 

MASMEJEAN  

(m3/j)

Départ distribution 

ST MAURICE DE 

VENTALON (m3/j)

Départ distribution 

PONT DE MONTVERT 

(m3/j)

Départ distribution 

TOTAL (m3/j)

 
 
 
Les graphiques suivants reprennent les informations notées dans le tableau précédent afin d’avoir une vision 
plus claire des données présentées. 
 
Le premier graphique montre l’évolution des débits de consommation de pointe journaliers (en m3/j) sur les 3 
secteurs de distribution ainsi que la consommation de pointe journalière totale au départ du réservoir de 
Masméjean. 
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Le second graphique montre l’évolution de la moyenne maximale des débits de consommation de pointe 
journaliers (en m3/j) sur 3 jours consécutifs sur les 3 secteurs de distribution ainsi la moyenne maximale 
totale des débits de consommation de pointe journaliers (en m3/j) sur 3 jours consécutifs au départ du 
réservoir de Masméjean. 
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III.6.  ADEQUATION BESOINS-RESSOURCES 

 
Au regard des données de 2016 à 2019 exposées dans le paragraphe précédent, en moyenne, le débit de 
pointe journalier actuel au départ du réservoir de Masméjean (destiné à desservir les trois secteurs de 
distribution : Masméjean, Pont de Montvert et St Maurice de Ventalon) est de 237 m3/j, soit 2,74 l/s. 
 
Afin de déterminer les besoins de pointe futurs (dans les 20 prochaines années), il est judicieux d’anticiper 
une petite augmentation relative à l’évolution de la consommation future (y compris des fuites générées par 
un vieillissement des réseaux de distribution). Pour cela, nous estimerons l’augmentation de la 
consommation à l’horizon 2040 (en tenant compte des incertitudes multiples) à 10 %. 
 
Aussi, au regard des données actuelles et en considérant que les captages de Biard fournissent 60 m3/j en 
période estivale, les besoins de pointe futurs seront de 261 m3/j, soit 3 l/s. 
 
C’est pourquoi, la demande de prélèvement sur la prise d’eau de Caguefer est de 3 l/s. 
 
Pour rappel, le prélèvement avant les travaux de 2020 sur le Tarn était de 864 m3/j, correspondant à la 
capacité de transfert de la canalisation d’adduction actuelle. Les travaux de 2020 ont permis donc de réduire 
considérablement le prélèvement sur le milieu superficiel, soit une réduction minimum de 7 l/s, soit 603 m3/j.  
 
En considérant les travaux de réhabilitation de la conduite d’adduction réalisés en 2020 et au regard des 
données de compteurs actuelles, le volume prélevé annuellement sera de 55 000 m3/an. 
 



AQUA SERVICES Mise en conformité du captage public- Commune Pont de Montvert – Sud Mont Lozère Novembre 2022 

 

Dossier d’enquêtes publiques : Présentation générale du projet 
 

Page 17 

 

III.7.  CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

a) Code de la santé publique : 

La prise d’eau de Caguefer à régulariser est soumise à autorisation au titre du Code de la Santé 
Publique afin de : 
 de distribuer au public l’eau destinée à la consommation humaine et 
 d’assurer leur protection en délimitant des périmètres de protection. 

b) Code de l’environnement : 

La régularisation de la prise d’eau de Caguefer a fait l’objet d’un dossier spécifique de demande 
d’autorisation au titre du code de l’environnement auprès des services de la DDT 48. 
 
Au titre du Code de l’Environnement, la prise d’eau de Caguefer relève des rubriques listées dans 
le tableau ci-dessous de l’article R.214.1 : 
 

RUBRIQUE INSTALLATIONS OUVRAGES TRAVAUX ET ACTIVITES REGIME 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer 
un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y 
compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau.  
( soumis à Déclaration).  
 

Déclaration 
d’existence pour le 

régime de 
Déclaration 

1.2.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et 
installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans 
un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 

 D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1000 m3/h 
ou à 5 % du débit du cours d’eau (QMNA5) ou, à défaut, du débit 
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau 

                ( soumis à Autorisation) ;  
 D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1000 m3/h 

ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau (QMNA5) ou, à défaut, 
du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau  

                ( soumis à Déclaration).  
 

Déclaration 
d’existence pour le 

régime de 
Déclaration  

 
Débit de 10,8 m3/h  

(3 l/s) ou 
3,3 % du QMNA5 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant :  

 Un obstacle à l’écoulement des crues ( soumis à 
Autorisation) ;  

 Un obstacle à la continuité écologique :  
o Entraînant une différence de niveau supérieure ou 

égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne 
d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de 
l’installation ( soumis à Autorisation) ;  

o Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm 
mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de 
la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou 
de l’installation ( soumis à Déclaration).  

 

Déclaration 
d’existence pour le 

régime 
d’Autorisation 

 
Hauteur du seuil 
existant 1,15 m 
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3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil 
en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion 
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours 
d’eau :  

  Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m 
( soumis à Autorisation) ; 

  Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m ( soumis 
à Déclaration) 

 

Déclaration 
d’existence pour le 

régime 
d’Autorisation 

 
Modification du profil 
en long sur 350 m en 

amont du seuil 

 

 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, 
ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères 
de brochet : 

 Destruction de plus de 200 m2 de frayères  
( soumis à Autorisation)  

 Dans les autres cas ( soumis à Déclaration) 

Déclaration 

3.2.3.0 

Plans d’eau, permanents ou non : 

 Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha  
( soumis à Autorisation)  

 Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3ha 
( soumis à Déclaration) 

Déclaration 

3.2.4.0 

Vidanges de plans d’eau issus de barrages de retenue : 

 Dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la 
retenue est supérieur à 5 000 000 m3  
( soumis à Autorisation)  

 Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie est 
supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des voies 
navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 431-6, 
hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 
( soumis à Déclaration) 

Déclaration 

 
La commune du Pont de Montvert est concernée par la (ZRE) Zone de Répartition des Eaux de la 
Cèze (Arrêté inter préfectoral n°2010-209-0002 du 28 juillet 2010 relatif au classement en zone de 
répartition des eaux du bassin versant amont de la Cèze), mais la prise d’eau de Caguefer se situe 
dans le bassin versant du Tarn. Le prélèvement n’est donc pas soumis à la rubrique 1.3.1.0. de 
l’article R.214.1. 
Le débit réservé du cours d’eau (article L214-18 de code de l’Environnement) ne peut être inférieur 
au 1/10e du module (débit moyen annuel). 
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Article 
L. 214-18 

Tout ouvrage à construire dans le lit d’un cours d’eau doit comporter 
des dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 
dans les eaux au moment de l’installation de l’ouvrage ainsi que, le cas 
échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du poisson dans les 
canaux d’amenée et de fuite. 
Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du 
cours d’eau en aval immédiat ou au droit de l’ouvrage correspondant 
au débit moyen interannuel, évalué à partir des informations 
disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au 
débit à l’amont immédiat de l’ouvrage, si celui-ci est inférieur.  
Pour les cours d’eau ou parties de cours d’eau dont le module est 
supérieur à 80 m3/s, ou pour les ouvrages qui contribuent, par leur 
capacité de modulation, à la production d’électricité en période de 
pointe de consommation et dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’Etat pris après avis du Conseil supérieur de l’énergie, ce débit 
minimal ne doit pas être inférieur au vingtième du module du cours 
d’eau en aval immédiat ou au droit de l’ouvrage évalué dans les 
mêmes conditions ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage, si 
celui-ci est inférieur.  
Toutefois, pour les cours d’eau ou sections de cours d’eau présentant 
un fonctionnement atypique rendant non pertinente la fixation d’un 
débit minimal dans les conditions prévues ci-dessus, le débit minimal 
peut être fixé à une valeur inférieure. 
II. – Les actes d’autorisation ou de concession peuvent fixer des 
valeurs de débit minimal différentes selon les périodes de l’année, sous 
réserve que la moyenne annuelle de ces valeurs ne soit pas inférieure 
aux débits minimaux fixés en application du I. En outre, le débit le plus 
bas doit rester supérieur à la moitié des débits minimaux précités. 
Lorsqu’un cours d’eau ou une section de cours d’eau est soumis à un 
étiage naturel exceptionnel, l’autorité administrative peut fixer, pour 
cette période d’étiage, des débits minimaux temporaires inférieurs aux 
débits minimaux prévus au I. 

 

 

 
A noter que la commune du Pont de Montvert fait partie du périmètre du SAGE Tarn amont qui 
est mis en œuvre depuis juin 2005 et a été révisé en décembre 2009. 
La zone hydrographique O300 « Le Tarn de sa source au confluent du Valat des Chanals » fait 
partie du SDAGE Adour Garonne. 
 
Pour le Tarn (au droit de la prise d’eau de Caguefer), les données sont les suivantes : 

 Module = 900 l/s (pour un bassin versant de 22 km²) 
 Débit réservé = 70 l/s  
 Qmna5 = 70 à 90 l/s  

 
 Régime d’exploitation pour les besoins en eau potable : 430 m3/j (en pointe) 
 Débit de prélèvement demandé: 3 l/s (ou 10,8 m3/h), correspondant aux besoins d’exploitation maximum. 
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III.8.  QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE 

La qualité des eaux destinées à la consommation humaine est régie par le Code de la Santé Publique 
(articles L.1321-1 à L.1321-10, R.1321-1 à R.1321-63 et D.1321-103 à D.1321-105). Les normes 
de potabilité sont définies par l’arrêté du 11 Janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité 
des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine. Ces références et limites de 
qualité sont synthétisées dans les tableaux du texte n°17 du Journal Officiel n°31 du 6 Février 2007. 

Dans les tableaux ci-après sont donnés les principaux paramètres physico-chimiques et 
bactériologiques pris en compte pour le contrôle de l’eau en production et en distribution sur chaque 
unité de distribution.  

Paramètres physico-chimiques 
Nitrate 
mg/l 

Nitrite 
mg/l 

Ammonium 
mg/l 

Chlorure 
mg/l 

Sulfate 
mg/l 

Arsenic 
µg/l 

Limites de qualité 50 0,1 --- --- --- 10 

Références de qualité --- --- 0,1 250 250 --- 
 

Paramètres physico-chimiques pH 
Turbidité 

NTU 
Conductivité 

µS/cm 

Limites de qualité --- 1 --- 

Références de qualité 6,5 - 9 0,5 200 - 1100 
 

Paramètres bactériologiques 
Eschérichia Coli 
(Germe/100 ml) 

Entérocoques fécaux 
(Germe/100 ml) 

Coliformes totaux 
(Germe/100 ml) 

Limites de qualité 0 0 --- 

Références de qualité --- --- 0 

 
Ci-après, sont donnés dans un tableau synthétique, les résultats des contrôles sanitaires pour chaque 
unité de distribution (production et distribution) réalisés par l’ARS et récupérés auprès de ces 
derniers le 5 juin 2014 pour l’UDI de St Maurice de Ventalon et le 10 juin 2014 pour l’UDI de la 
Baraquette. 
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III.11.A. Qualité des eaux à la commune historique de Saint Maurice de Ventalon  
 

UNITE DE 

DISTRIBUTION  
POINT DE 

PRELEVEMENT 

NOMBRE 

D’ANALYSES 

REALISEES 

ANNEE 
(1ERE ET DERNIERE ANALYSE) 

POURCENTAGE DE 

CONFORMITE 
AU NIVEAU 

BACTERIOLOGIQUE 

ST MAURICE 

DE VENTALON 

PRODUCTION  6 

2019 – 2021 

100  % 

DISTRIBUTION  8 100  % 

TOTAL 14 100  % 

COMMENTAIRES 

 

AU NIVEAU PHYSICO-CHIMIQUE : L’EAU EST DE TRES BONNE 

QUALITE PAR RAPPORT A L’AZOTE AMMONIACAL, NITREUX ET 

NITRIQUE. ON NOTE UN MAXIMUM 0,8 MG/L EN NITRATES. LE PH DE 

L’EAU EST EN MOYENNE DE 6,8. L’EAU EST TRES PEU MINERALISEE 

(LA CONDUCTIVITE MOYENNE EST DE 19,1 µS/CM) ET TRES PEU 

CALCAIRE (LE TH MOYEN EST DE 0,2°F). LA TURBIDITE VARIE DE 0 A 

0,4 AVEC UNE MOYENNE A 0,2 NFU. 
 

AU NIVEAU BACTERIOLOGIQUE : L’EAU EST DE BONNE QUALITE 

AUCUNE ANALYSES NON-CONFORMES SUR LES 14 REALISEES.  
 

 

 
 

Figure 5 : Bilan du contrôle sanitaire de l’ARS du 24 décembre 2021 (UDI de St Maurice de Ventalon) 
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III.11.B. Qualité des eaux à la Baraquette (commune de Pont de Montvert) 
 

UNITE DE 

DISTRIBUTION  
POINT DE 

PRELEVEMENT 

NOMBRE 

D’ANALYSES 

REALISEES 

ANNEE 
(1ERE ET DERNIERE 

ANALYSE) 

POURCENTAGE DE 

CONFORMITE 
AU NIVEAU 

BACTERIOLOGIQUE 

LA 

BARAQUETTE 

PRODUCTION  9 

2017 – 2021 

100,0 % 

DISTRIBUTION  9 88,9 % 

TOTAL 18 94,4 % 

COMMENTAIRES 

 

AU NIVEAU PHYSICO-CHIMIQUE : L’EAU EST DE TRES BONNE 

QUALITE PAR RAPPORT A L’AZOTE AMMONIACAL, NITREUX ET 

NITRIQUE. ON NOTE UN MAXIMUM 0,0 MG/L EN NITRATES. LE PH 

DE L’EAU EST EN MOYENNE DE 7,3. L’EAU EST TRES PEU 

MINERALISEE (LA CONDUCTIVITE MOYENNE EST DE 23,0 µS/CM) 

ET TRES PEU CALCAIRE (LE TH MOYEN EST DE 0,3°F). LA 

TURBIDITE VARIE DE 0 A 0,4 AVEC UNE MOYENNE A 0,3 NFU. 
 

AU NIVEAU BACTERIOLOGIQUE : L’EAU PEUT ETRE 

OCCASIONNELLEMENT CONTAMINEE (1 ANALYSE NON-CONFORME 

SUR 9 REALISEES EN DISTRIBUTION). ON NOTE UN MAXIMUM DE 2 

ESCHERICHIA COLI POUR 100 ML D’EAU EN PRODUCTION (SUR UNE 

SEULE ANALYSE). 
 

 
 

 
 

Figure 6 : Bilan du contrôle sanitaire de l’ARS du 16 mars 2022 UDI La Baraquette) 
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III.9.  DONNEES EXISTANTES 

 
L’état des lieux et le diagnostic du système AEP se basent sur : 

 

Visites 

Ressource Prise d’eau de Caguefer 

Réservoirs Réservoir de Masméjean, nouveau réservoir de Felgerolles (2020) 

Autres -- 

Documents consultés 

Documents 
disponibles 

 Relevés des compteurs (commune) 
 Projet d’étude diagnostic des réseaux (DDAF) 
 Document d’incidence CINCLE (2000) 
 Demande d’autorisation de prélèvement EXEN (2007) 
 Demandes d’aides financières du Défi Territorial SIVOM des sources du 

Tarn et du Mont Lozère, des communes du Pont de Montvert et historique 
de Saint Maurice de Ventalon (SAFER) 

 Mémoire explicatif du projet DDAF pour l’alimentation du hameau de 
Felgérolles (2004)  

 Compte rendu de la réunion du 19 juin 2003 SATEP, MISE, Mairies, 
PNC, DDAF, DDASS, SAFER. 

 Recueil de données préliminaires AQUA SERVICES (Mars 2011) 
 Expertise de l’hydrogéologue agréé (M. SUBIAS Février 2012) 
 Recueil de données définitifs AQUA SERVICES (Septembre 2012) 
 Compte-rendu de la réunion de synthèse du 30 Novembre 2012 

 

IIVV..    LLEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  AANNNNEEXXEESS  

IV.1.  TRAITEMENT  

 IV.1.a Chloration du réservoir de Masméjean  

Un traitement de désinfection par injection de chlore liquide a été installé en 2004 par le Syndicat 
Départemental d’Equipements et d’Electrification (SDEE) dans le réservoir de Masméjean. Une 
pompe doseuse injecte l’eau de Javel pure dans la cuve du réservoir de 100 m3. La pompe doseuse 
est asservie au compteur général changé en 2021 placé sur la nouvelle conduite d’arrivée d’eau.  
 
Un analyseur de chlore, relié à un système de télégestion (par GSM) permet de surveiller en continu 
le taux de chlore des eaux distribuées sur les conduites de départ. Ce système permet d’alerter en 
cas de défaut de chlore.  
 
Ce traitement de chloration n’est à ce jour pas régularisé réglementairement. Ainsi, la commune 
Pont Montvert – Sud Mont Lozère devra régulariser ce traitement. 
 
L’exploitation de la chloration et le nettoyage annuel du réservoir sont gérés par l’employé de la 
commune.  
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 IV.1.b Traitement UV de St Maurice de Ventalon 

Ce traitement relais UV a été posé par l’entreprise RODIER sous la maîtrise d’œuvre du cabinet 
FAGGE. Il a été mis en service en août 2009 et est autorisé par l’arrêté n° 2007-330-016 du 26 
novembre 2007. 
Le local comprend un filtre à poche, un stérilisateur UV et un compteur général. La lampe UV est 
de marque ABIOTEC BetaLine BM1-45/75/125. 

 IV.1.c Chloration du réservoir du Pont de Montvert 

Le réservoir du Pont de Montvert, d’une capacité de 150 m3, est alimenté par les captages de Biard 
(n°1 à 3) et par la prise d’eau de Caguefer (principalement l’été en complément). Il dispose d’un 
traitement de désinfection au chlore liquide de type Javel Pack depuis 2004.  
 
 
Ce traitement de chloration n’est à ce jour pas régularisé réglementairement. Ainsi, la commune 
Pont Montvert – Sud Mont Lozère devra régulariser ce traitement. 

IV.2.  RESERVOIRS ET OUVRAGES ANNEXES 

 IV.2.a Réservoir de Masméjean 

C’est un réservoir de 100 m3 (diamètre 7 m et hauteur 2,5 m) avec une chambre de vannes accessible 
et fermée par une porte métallique. Il semble qu’il ait été construit en 1987. 
 
La chambre de vannes comprend : 

 1 compteur général sur chacun des 3 départs ; 

 1 compteur général sur l’arrivée ; 

 Un robinet à flotteur sur l’arrivée ;  

 1 analyseur de chlore en continu des eaux distribuées ; 

 1 chloration (Javel Pack) asservie au débitmètre sur l’arrivée ; 

 1 système de télégestion (Sofrel LS 42) consultable par internet et géré par un système 
de supervision (données des 4 compteurs, valeurs de l’analyseur de chlore, hauteur d’eau 
dans le réservoir). 

 
Il est alimenté en eau par le nouveau réservoir de 50 m3 de Felgerolles qui est lui alimenté en eau 
par la prise d’eau de Caguefer. Grace à la pose de la nouvelle conduite neuve, il a été posé en 2021 
un robinet à flotteur sur l’arrivée d’eau au réservoir.  
 
Le maître d’ouvrage pourra acquérir l’emprise de cet ouvrage dans le cadre de la procédure de 
régularisation à l’amiable ou par voie d’expropriation. 
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Son accès se fait par une piste carrossable qui traverse les parcelles A322 et A320. Les 
renseignements cadastraux sont présentés dans le tableau suivant :  
 

 
Cadastre 

Commune du Pont de Montvert 
 

Ouvrage 
Sec-
tion 

N° Lieu dit Contenance Nature Identité des propriétaires 

Réservoir de 
Masméjean 

A 322 
Le devez et le 

serre 
82 694 m2 

Terre 
Lande 

Mme PANTEL Florence 

Accès au 
réservoir 

A 320 
Champ del 

pous 
313 m2 Pâture Mme PANTEL Florence 

 
 

  
Figure 7 : Schéma de la chambre des vannes et vue extérieure du réservoir de Masméjean 

 
Légende

Vanne ouverte en fonctionnment normal

Vanne fermée en fonctionnment normal

Conduite de distribution

Conduite d'adduction

Trop plein

Vidange

Compteur général

Robinet flotteur

C

 

  

Réservoir de
Masméjean 

100 m3 

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 1 : Arrivée de la prise d'eau de Caguefer (avec compteur

électromagnétique)
2 : Départ en distribution vers Masméjean, Le Poncet avec
compteur général
3 : Départ en distribution vers St Maurice de Ventalon avec
compteur général
4 : Départ en distribution vers la Baraquette, le Pont de 
Montvert avec compteur général
5 : Trop plein Vidange 
 

C 

C 

C C 
5 
 

Cl

Sofrel 

A 
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IV.2.b Réservoir de Saint-Maurice de Ventalon 

Le réservoir présente une capacité de stockage totale de 80 m3, réduite à 50 m3 pour limiter le temps 
de séjour en accord avec les services de lutte contre les incendies. La réserve incendie est donc de 
2/3 soit 33 m3. Ce réservoir a été réhabilité en 2009 en même temps que la pose du traitement UV, 
la réhabilitation du captage et du réservoir du Masmin par l’entreprise ROUVIERE sous la maîtrise 
d’œuvre du cabinet FAGGE. 
L’emprise de ce réservoir va être acquise par la commune historique de Saint Maurice de Ventalon 
ainsi que celle du local du traitement UV dans le cadre de la procédure de régularisation du captage 
du Masmin (arrêté préfectoral d’autorisation n°2012188-0024 du 06/07/2012). 

IV.2.c Réservoir du Pont de Montvert 

Le réservoir du Pont de Montvert a une capacité de 150 m3. Il est alimenté par les captages de Biard 
(n° 1 à 3) et par la prise d’eau de Caguefer essentiellement pendant la période estivale. L’arrivée 
depuis le réseau de la Baraquette (prise d’eau de Caguefer) est équipée d’un régulateur de pression 
amont qui garantit la pression de service pour les branchements en amont du réservoir (habitations 
le long de la RD 998) et qui régule les apports depuis la prise d’eau selon le niveau du réservoir. 
Il dispose de 2 compteurs généraux sur les 2 départs en distribution vers le bourg du Pont de 
Montvert et un traitement de désinfection au chlore liquide depuis 2004.  
L’étanchéité du réservoir a été complètement reprise en 2007. Cet ouvrage fait partie de l’UDI du 
Pont de Montvert et n’est pas intégré à la présente procédure de régularisation. 
La commune du Pont de Montvert – Sud Mont Lozère pourra acquérir l’emprise de cet ouvrage 
dans le cadre de la procédure de régularisation des captages Biard (parcelles et propriétaires 
inconnus). 

IV.2.d Réservoir de 50 m3 de Felgerolles  

Lors des travaux réalisés en 2020 pour l’enfouissement d’une canalisation neuve de la prise d’eau 
jusqu’au réservoir de Masméjan, il a été enterré un réservoir PEHD neuf de 50 m3 au-dessus du 
hameau de Felgerolles. Ce réservoir d’une capacité de 50 m3 permettra dans le futur d’alimenter en 
eau le hameau de Felgerolles.  Ce réservoir a donc 2 départs : un en PVC 90 alimentant le réservoir 
de Masméjan et un en PVC 90 qui alimentera dans le futur les habitants du hameau.  
 
Quelques photos du réservoir :  
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Robinet à flotteur sur l’arrivée au réservoir de Felgerolles 

 
Quelques photos de la chambre des vannes :  
 

 
 

Le PEHD 63 avec vanne de réglage et compteur de mesure 
 



AQUA SERVICES Mise en conformité du captage public- Commune Pont de Montvert – Sud Mont Lozère Novembre 2022 

 

Dossier d’enquêtes publiques : Présentation générale du projet 
 

Page 28 

 
 

   
          Vanne, boite à filtre, réducteur de pression                 PEHD 63 avec vanne et compteur pour limiter le débit à 3l/s  

 
Les renseignements cadastraux sont présentés dans le tableau suivant :  
 

 
Cadastre 

Commune du Pont de Montvert 
 

Ouvrage Section N° Lieu dit Contenance Nature Identité des propriétaires 

Réservoir E 230 Chantegrels  926 326 m2 Lande Indiv de Felgerolles 
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VV..      RRAAPPPPEELLSS  DDEESS  DDEECCIISSIIOONNSS  AANNTTEERRIIEEUURREESS  EETT  SSUURR  
LLAA  CCHHRROONNOOLLOOGGIIEE  DDEE  LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE  

 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) de l’AEP du Haut Tarn a lancé la procédure 
de mise en conformité réglementaire (Cf. Délibération en Annexe I) du captage public de la prise 
d’eau superficielle de Caguefer en 2008. 
 
L’hydrogéologue agréé, M. SUBIAS a donné, en Février 2012, un avis favorable pour l’utilisation 
de la prise d’eau de Caguefer au SIVU de l’AEP du Haut Tarn pour l’alimentation en eau potable. 
(Cf. Avis de l’hydrogéologue agréé en Annexe VII). 
 
Les prescriptions proposées par l’hydrogéologue agréé et l’ARS (Cf. courrier de l’ARS en Annexe 
IV) ont permis d’estimer les indemnisations à verser selon les servitudes sanitaires établies sur les 
PPR ainsi que les frais d’acquisition des PPI (Cf. estimation immobilière du service des domaines 
en Annexe V). 
 
Ce dossier d’enquêtes publiques concerne le captage de la prise d’eau de Caguefer située sur la 
commune du Pont de Montvert : 

 Un dossier présente la description détaillée de l’ouvrage, des périmètres de protection et 
des travaux à effectuer ainsi qu’une évaluation économique du projet. 

 Le dossier d’enquête parcellaire a été établi par le cabinet de géomètre expert ARRUFAT- 
BOISSONNADE (PPI et PPR) et est inclus dans la procédure d’enquêtes publiques. 

 

Les ouvrages annexes (comme les réservoirs) ne sont pas inclus dans le dossier d’enquête 
parcellaire et la procédure d’enquêtes publiques. 

 
Les accès aux captages et aux réservoirs devront faire l’objet de conventions de servitude de 
passage à l’amiable entre les propriétaires des parcelles concernées et la mairie. Ces servitudes de 
passage peuvent être inscrites aux hypothèques par le maître d’ouvrage suivant la procédure prévue 
par le Code civil (article 682 et suivants). Elles ne sont pas inclues dans ce dossier d’enquêtes 
publiques. 
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Annexes 
 
 
 

Annexe I. DELIBERATION DU CONSEIL SYNDICAL 
Délibération du conseil syndical du 30 janvier 2008 de lancement de la procédure de 
mise en conformité du captage public de la prise d’eau de Caguefer 
 
Annexe II. CARTE DE SITUATION DES RESEAUX AEP  
 
Annexe III. COMPTE RENDU DE LA REUNION DE SYNTHESE 
Compte rendu de la réunion de synthèse du 30 novembre 2012  
 
Annexe IV. COURRIER DE L’ARS AUX DOMAINES CONCERNANT LES 
PRESCRIPTIONS A APPLIQUER 
Courrier de l’ARS pour la liste des servitudes à appliquer sur les PPR du 2 juillet 
2013  
 
Annexe V. ANALYSE DE PREMIERE ADDUCTION D’EAU (HAUTES 
EAUX ET BASSES EAUX) 
 
Annexe VI. AVIS DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 
Rapport de l’hydrogéologue agréé M. Subias de février 2012 
 
Annexe VII. Arrêté Préfectoral code de l’environnement 
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II..    DDEELLIIBBEERRAATTIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  SSYYNNDDIICCAALL  
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IIII..    CCAARRTTEE  DDEE  SSIITTUUAATTIIOONN  DDEESS  RREESSEEAAUUXX  AAEEPP  
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IIIIII..    CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN  DDEE  
SSYYNNTTHHEESSEE  DDUU  SSIIVVUU  DDUU  HHAAUUTT  TTAARRNN  ((PPRRIISSEE  DD’’EEAAUU  DDEE  
CCAAGGUUEEFFEERR))  DDUU  3300//1111//22001122  

 
Présents :  M. VELAY Jean Paul (SIVU et maire de St Maurice de Ventalon) 
  M. JAFFARD Alain (SIVU et maire du Pont de Montvert) 
  M. FOLCHER François (SIVU et adjoint mairie du Pont de Montvert) 
  Mme MOULIN Christelle – M. BIDEAU Thierry (ARS) 
  Mme DESCHANELS Giliane (DDT48, Police de l’Eau) 

M. MANCHE Yannick (Parc National des Cévennes) 
  M. TROCELLIER Eric (SATEP, Conseil Général de la Lozère) 

M. MERCIER Lionel (maîtrise d’ouvrage déléguée ASTAF) 
  Mme LUTHRINGER Nathalie (BET Aqua Services) 
 
Excusée :  Mme TROUCHE Anne (Agence de l’Eau Adour Garonne) 
 
La réunion a commencé à 14H. 

M. BIDEAU rappelle les enjeux, le contenu et le déroulement de la procédure de régularisation des 
captages au titre du Code de la santé publique et du Code de l’environnement. Il détaille la 
responsabilité de délivrer de l’eau potable et les obligations de moyens et de résultats. Il redonne 
également la définition des différents périmètres de protection (Périmètre de Protection Immédiate, 
Périmètre de Protection Rapprochée et Périmètre de Protection Eloignée) en expliquant leur rôle.  
M. BIDEAU fait le point sur ce qui a été fait (recueil de données, visite de l’hydrogéologue agréé, 
analyses de première adduction, estimation des coûts, états parcellaires sommaires, synthèse des 
préconisations de l’hydrogéologue). Puis il explique le but de la réunion de synthèse (inventaire des 
travaux à effectuer, mise en place des périmètres de protection, prescriptions hydrogéologiques) et 
il informe sur ce qui reste à faire (dossiers d’enquêtes publiques et d’enquête parcellaire, enquête 
publique, CoDERST, rédaction et mise en œuvre de l’arrêté préfectoral).  
 
M. MERCIER précise que l’ASTAF a été mandatée par le SIVU pour la maîtrise d’ouvrage 
déléguée de la procédure de régularisation de la prise d’eau de Caguefer jusqu’à l’arrêté préfectoral. 
 
Mme MOULIN décrit l’UDI alimentée par la prise d’eau de Caguefer. Les besoins futurs sont 
estimés à 400 m3/j en pointe soit 4,6 l/s pour le Pont de Montvert et St Maurice de Ventalon. 
 

Code de l’environnement 
La DREAL a estimé le débit réservé à 90 l/s (1/10ème du module) et le QMNA5 (débit mensuel 
minimum de période de retour 5 ans) entre 70 et 90 l/s. Cela implique une impossibilité de prélever 
pour l’eau potable dès que le débit du Tarn descend au-dessous de 90 l/s ce qui arrive en moyenne 
tous les 5 ans. Mme DESCHANELS explique qu’une étude « Débit Minimum Biologique » (DMB) 
sera demandée par la réglementation à partir de 2014. Si le DMB est inférieur au débit réservé, 
l’autorisation peut permettre de prélever ponctuellement tant que le débit du Tarn est supérieur au 
débit biologique jusqu’au 1/20 du module si l’étude le justifie. Cependant, la moyenne annuelle doit 
être correspondre au 1/10 du module pour compenser.  
 
M. MERCIER précise que ces débits sont estimés à partir de modélisation depuis les stations de 
mesures aval ou depuis une seule mesure (17 juillet 2009). Mais Mme DESCHANELS indique que 
l’installation d’une échelle limnimétrique pour mesurer le débit du Tarn n’est pas judicieuse au 
niveau de Caguefer car la précision sera très faible étant donné la largueur de la retenue. Il faudra 
donc trouver un autre dispositif de mesure de débit du Tarn en continu (échancrure dans le barrage, 
…). 
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M. TROCELLIER indique que le Conseil Général n’est pas favorable à la réalisation d’une étude 
DMB dont le coût se situe plus entre 25 000 – 30 000 euros (une seule référence en Lozère) et non 
pas 5 000 euros estimé dans le rapport d’Aqua Services. Cette étude ne semble pas justifiée dans le 
cas présent et avec les études déjà réalisées (CINCLE en 2000, EXEN en 2004). De plus, ce dossier 
a démarré en 2000 et il faut avancer dans la procédure pour pouvoir passer rapidement à une phase 
de travaux. 
 
Mme DESCHANELS explique que l’autorisation « Code de l’environnement » concerne le 
prélèvement et le seuil. La rubrique 1.1.1.0. ne doit pas être visée contrairement à ce qu’il est 
indiqué dans le dossier. Cette autorisation nécessite une enquête publique diligentée par le Préfet 
avec un dossier comprenant une notice d’incidence, une étude Natura 2000 et une étude de 
comptabilité avec le SDAGE et éventuellement une étude DMB1. Il faudra sans doute prévoir un 
système pour la dévalaison des poissons (tuyau dans barrage) qui pourrait être associé à un système 
de mesure de débit. 
 
M. MERCIER précise que le prélèvement demandé est de 4,6 l/s. Une limitation du débit prélevé 
pourrait être installée au départ du brise charge afin de réduire le prélèvement à cette valeur. Ainsi 
la valeur autorisée serait respectée et l’écoulement permanent dans la conduite d’adduction depuis 
le captage jusqu’au brise charge permettrait d’éviter le gel. Actuellement, il est mesuré 10 l/s à 
l’arrivée au brise charge et 7 l/s à l’arrivée au réservoir.  
Il propose d’envisager une régularisation de tous les prélèvements sur le Haut Tarn.  
M. MANCHE précise que le béal du Mas Camargue est arrêté depuis 3 ans. Il se situe à l’amont de 
la prise d’eau sur le Tarn. Par contre, le béal de l’Hôpital se situe à l’amont de Caguefer sur la Mère 
d’Aygue (affluent du Tarn), sert pour la consommation domestique et l’arrosage seulement l’été. 
Les rejets rejoignent le Tarn à l’aval de la prise d’eau. M. MANCHE indique que le prélèvement 
pour le hameau de l’Hôpital semble être important (uniquement en été) et un travail avec les 
utilisateurs pour optimiser le prélèvement, permettrait d’augmenter le débit du Tarn en amont de la 
prise d’eau. 
Le béal de Felgerolles alimente le hameau du même nom pour une quarantaine de personnes au 
maximum en été. Ce hameau compte environ 3 habitations permanentes. Le projet de travaux sur 
l’adduction de la prise d’eau permettrait la création d’un réseau communal sur ce hameau. M. 
FOLCHER indique qu’il existe une association pour la conservation du béal de Felgerolles.  
M. JAFFARD indique qu’actuellement, les adductions d’eau sur le Mont Lozère (Hôpital, 
Felgerolles et Belcoste) sont toutes privées. 
 
M. VELAY indique pour les rendements des réseaux communaux ont été améliorés. Des travaux 
ont été réalisés sur le Pont de Montvert et un compteur a été posé juste en amont de la Baraquette 
pour sectoriser. Il précise que la conduite entre le brise charge et le réservoir de Masméjean est 
fragile.  
M. TROCELLIER ajoute que de nombreux efforts ont été réalisés avec l’amélioration des captages 
du Pont de Montvert, le projet AEP de Fraissinet et la réparation de fuites afin de minimiser le 
prélèvement à Caguefer. Il précise que les travaux sur l’adduction de la prise d’eau (projet AEP de 
Felgerolles) ne sont pas demandés par l’hydrogéologue agrée contrairement à ce qui est indiqué 
dans le dossier d’Aqua Services. Il précise que ce projet avait reçu un avis favorable du Conseil 
Général en 2008. C’est pour eux le meilleur moyen de remplacer la conduite d’adduction en créant 
un accès au captage. Un pré diagnostic précis des réseaux pour calculer le rendement, sera demandé 
pour justifier les travaux. 
Mme LUTHRINGER explique que ces travaux sont indispensables pour limiter le prélèvement en 
supprimant les fuites sur l’adduction et mettre un robinet flotteur sur l’arrivée.  
 

                                                           
1 Voir conclusion 
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M. VELAY explique que les 2 communes alimentent le budget du SIVU en fonction des besoins et 
des dépenses de ce dernier. Chaque commune facture directement aux abonnés les consommations 
AEP. 
 

Code de la Santé Publique 
Qualité : Mme MOULIN explique que l’analyse de 1ère adduction « basses eaux » réalisée en 2003 
ne montre aucune anomalie. Une 2ème analyse « hautes eaux » doit être programmée dès que 
possible. Le suivi mensuel demandé par la réglementation sera défini en fonction des résultats de 
cette 2ème analyse. Ce suivi comprend normalement une mesure de débit et un suivi de différents 
paramètres dont la turbidité, les hydrocarbures. 
L’hydrogéologue agréé demande un traitement de filtration simple (à créer) et une désinfection 
(déjà en place m is non autorisée) étant donné la qualité des eaux. Mme MOULIN précise que 
la filtration sera justifiée si des dépassements en turbidité sont constatés, ce qui n’est pas le cas 
aujourd’hui. 
 
Périmètres de protection : Mme MOULIN présente le PPI de 478 m2 qui devra être acquis par la 
collectivité. La parcelle appartient à l’indivision BROCHET. Le PPR correspond à une bande de 50 
m de large de chaque côté du Tarn jusqu’à 4 km en amont jusqu’à la Vérié. 
M. MANCHE indique qu’il est surpris de constater que le PPR comprend la Vérié sans remonter 
sur le Tarn et la Mère de l’Aygue qui présentent des débits plus importants. 
Les prescriptions proposées par l’hydrogéologue agréé interdisent l’épandage de fumier matières 
organiques et engrais chimiques à 50 m de la rivière. La réglementation générale l’interdit déjà à 35 
m du cours d’eau pour les matières organiques et 5 m pour les engrais. Les abreuvoirs seront 
également interdits et une clôture 500 m en amont du captage devra être placée sur les berges pour 
empêcher l’accès au cours d’eau (bêtes, baigneurs, ..). 
Les principaux propriétaires sont le Parc National des Cévennes et l’ONF (parties boisées 
essentiellement). 
M. MANCHE précise que des baux emphytéotiques ont été établis avec les exploitants qui 
disposent des terrains. Des actions pour réduire l’accès des bêtes au cours d’eau ont été tentées par 
le Parc auprès des exploitants mais sans succès. 
M. MERCIER explique que les contraintes de fertilisation et de pâturage (abreuvoirs interdits en 
PPR et clôture des berges) peuvent entrainer une perte de valeur vénale et donc le paiement 
d’indemnités aux propriétaires et aux exploitants. Ces dernières seront calculées par le service des 
Domaines sur la base des données cadastrales. 
 
M. MANCHE indique également que le pont du Tarn est un lieu privilégié pour le camping même 
s’il est interdit dans toute la zone cœur du Parc. Les agents verbalisent presque tous les jours en 
période estivale. Cette interdiction figure dans le PPR de la prise d’eau. Les mairies auront donc un 
droit de Police avec l’arrêté préfectoral. 
Pour les travaux de protection, une demande d’autorisation devra être faite au Parc. Des 
prescriptions particulières pourront être demandées. M. MANCHE précise que les travaux 
demandés par l’hydrogéologue agréé (clôture infranchissable de 1,6m avec un accès cadenassé) ne 
semblent pas aller à l’encontre les prescriptions habituelles du Parc (clôture avec des piquets bois 
pour une bonne insertion paysagère). 
Les travaux en rivière et la réfection du barrage devront faire l’objet d’une déclaration ou une 
autorisation en fonction de l’ampleur des travaux, à la police de l’eau. 
 

Réservoirs 
Le réservoir de Masméjean se situe sur 2 parcelles privées (Mme PANTEL Florence) et son 
emprise devra être acquise. Les accès devront faire l’objet de conventions amiables de servitude de 
passage.  
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Conclusion et décisions prises pour la suite de la procédure 

 Le SIVU décide de poursuivre la procédure de régularisation sans étude DMB tant qu’elle n’est 
pas imposée par la Police de l’Eau.  

 Mme DESCHANELS va se renseigner auprès de la DREAL si une étude DMB est 
indispensable actuellement. Elle informera le SIVU et les 2 communes sur l'opportunité ou non 
de faire cette étude. 

 L’ARS va solliciter l’hydrogéologue agréé concernant le tracé du PPR sur la Vérié et va 
programmer la 2ème analyse de 1ère adduction « Hautes Eaux » (surement début 2014). 

 Le bureau d’études Aqua Services va établir une demande d’estimation sommaire et globale des 
indemnités à verser au service des domaines des impôts fonciers de Mende qui comprendra : 

o les plans et les états parcellaires des périmètres établis par le géomètre avec les 
modifications discutées lors de cette réunion 

o la liste des servitudes à appliquer sur le périmètre de protection rapporchée établie 
par l’ARS. 

 
La réunion s’est terminée vers 16H30. 
 
Mme TROUCHE de l’Agence de l’Eau, a transmis les remarques suivantes : 

 
‐ Vis‐à‐vis  du  non  respect  du  Q  réservé :  est‐ce  qu’une  étude  DMB  telle  qu’on  les  développe 

aujourd’hui est vraiment pertinente dans ce cas ? Je n’en suis pas convaincue car on connaît déjà la 
conclusion  et  par  ailleurs,  son  coût  n’est  pas  négligeable  au  regard  des  capacités  du  maître 
d’ouvrage.  
 

‐ Malgré  tout,  ce  prélèvement  impacte  quantitativement  la  rivière  Tarn  et  il  est  absolument 
indispensable  et  encore  plus  dans  ce  cas,  de  mieux  connaître  les  performances  des  réseaux 
d’adduction  et  de  distribution ;  cela  sous‐entend  d’équiper  à  minima  le  prélèvement  d’un 
comptage, les principales antennes en distribution et d’enregistrer les volumes afin de voir à quel 
niveau on se situe en terme de rendement (adduction et distribution), d’indice de perte et d’état 
et de renouvellement du patrimoine ? 
 

‐ Par ailleurs, pour limiter aussi l’impact du prélèvement, il faudrait mettre en place une régulation 
des Q instantanés au captage et poser un robinet‐flotteur au réservoir. 
 

‐ Il est important aussi de faire apparaître dans ce dossier la nécessité du maintien de la prise d’eau à 
défaut de ressources alternatives facilement mobilisables et économiquement acceptables. 
 

‐ Enfin,  les  montants  affichés  apparaissent  disproportionnés  au  regard des  capacités  du  maître 
d’ouvrage :  quel  budget,  service  (compétence  que  sur  la  production),  quel  moyen  humain  et 
technique  pour  gérer ?  N’y  aurait‐il  pas  besoin  de  rationnaliser  et  de  créer  une  structure 
regroupant la production et la distribution ? 

 
Tous ces sujets sont traités dans le cadre du SAGE et contrat de rivière Tarn amont (AEP et prise d’eau en 
tête de BV,  gouvernance des  services d’eau, économies d’eau…).  Je pense que  ce  cas précis  permettrait 
d’enrichir le débat afin de trouver une issue constructive à ce type de situation.  
L’Agence est à la disposition du maître d’ouvrage pour l’aider à avancer avec l’ensemble des partenaires. 

 
 

Fait à Mende, le 4 décembre 2012 
Nathalie LUTHRINGER, Aqua Services 
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